
 

 
 

 

 

 

 

 

L’actuelle convention TER qui cadre l’exploitation et les services régionaux de 
transport de voyageurs, tant ferroviaires que routiers, arrive à son terme en cette 
fin d’année 2018. Cette négociation entre la SNCF et le Conseil régional a lieu dans 
un environnement qui a considérablement évolué ces dernières années s’agissant 
du service public de transport régional. La future loi sur les mobilités va attribuer 
aux EPCI cette compétence transports, ce qui pourrait ne pas être sans effets en 
termes d’offres de transports. 

L’ouverture de l’activité voyageurs à la concurrence, conséquence de la récente 
réforme ferroviaire, ainsi que le désengagement de l’Etat de son rôle d’aménageur 
solidaire et harmonieux du territoire, notamment par les baisses de dotations aux 
collectivités territoriales, reposent la question de l’avenir du service public TER dont 
le maintien d’un haut niveau est vital pour toute la Bretagne. 

La Cgt, qui est porteuse de nombreuses propositions sur le service public TER, a 
décidé de se saisir de ce moment de négociation de la convention TER afin de 
mettre en relation élus, usagers du service public TER et salariés du secteur, pour 
un moment d’échanges et de débats sur ce que pourrait être un service public du 
transport régional de voyageurs au service de nos territoires, à l’exemple de la ligne 
nord-sud (St Brieuc/Pontivy/Quiberon). 

Pour ce faire, le Comité régional Cgt de Bretagne et le secteur Cgt des cheminots 
de Bretagne organisent des réunions décentralisées sur l’ensemble des 
départements bretons. 

Pour le Morbihan, nous vous invitons à participer à cette initiative qui aura lieu le 
jeudi 8 novembre 2018 de 17h30 à 19h30 au restaurant du comité d’établissement 
SNCF, place Raoul Dautry (face au monument aux morts) à AURAY. 

 
 
 

 


